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MISZELLE MELANGE

GEORGES JOSEPH SCHMITT, LE CONFEüERE
DE FRIBOURG ET LES REPUBLICAINS FRANQAIS

DOCUMENTS INEDITS

Par Marc Vuilleumieb

On sait depuis longtemps qu'ä l'epoque du second Empire le Confidere de

Fribourg servait d'organe aux republicains frangais; les emigres, la proscrip-
tion, comme l'on disait, aussi bien que ceux qui etaient demeures au pays
disposaient, avec cette feuille suisse d'apparence tres locale, d'une tribune
toujours disponible pour leurs attaques incessantes contre le regime de Badin-

guet. Le fait etait bien connu des contemporains et, plus particulierement,
du gouvernement et de Fadministration imperiales. On en trouve de
nombreuses preuves dans la correspondance des diplomates francais en Suisse,

dans les rapports dus aux fonctionnaires des departements frontiere et dans

divers autres journaux. Des 1882, Fun des correspondants alsaciens du
Confidere, Favocat et homme politique Maurice Engelhardt (1819-1891), revela,
dans ses Souvenirs, comment le Journal fribourgeois avait ete soutenu finan-
cierement par les republicains frangais, alsaciens pour une grande part, et

par quels moyens ceux-ci Falimentaient en correspondances hostiles ä l'Empire1.

En 1905, parurent les «Souvenirs de jeunesse» d'Auguste Scheurer-

Kestner, decede six ans auparavant, qui confirmaient le temoignage d'Engel-
hardt et fournissaient de nouvelles precisions sur le role de Charras2.

Depuis, tous les historiens mentionnent le Confedire et la Nation de
Bruxelles parmi les journaux qui, k Fetranger, etaient ouverts aux republicains
frangais3. En 1959, ici meme, paraissait un article d'ensemble sur le Journal

1 Maurice Engelhardt, «La contrebande politique sur la frontiere du Rhin pendant
le second Empire», in: Reime alsacienne, VIe annee (1882/83), p. 116-123.

2 La Hernie (ancienne Revue des Revues), vol. LIV et LV (1905), et en volume, Paris

1905, IV+ 340 p.
8 Le premier tut sans doute Iouri Tchernoff, Le parti republicain au coup d'Etat et

sous le second Empire, d'apres des documents et des Souvenirs inidits, Paris 1906, p. 143
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fribourgeois et son attitude ä Fegard de l'Empire, tandis que, dix ans plus
tard, un ouvrage consacre ä Charras examinait ä nouveau l'influence du
eolonel sur la redaction du Journal4.

Cependant, il faut bien avouer que, malgre les multiples apports de ces
publications, de nombreux points restent encore obscurs et que nous ignorons
tout de l'histoire interne du Journal5. Quels etaient, ä un moment donne, les
correspondants? A qui faut-il attribuer tel ou tel article? Comment s'equili-
braient les exigences, souvent contradictoires, de la politique radicale fri-
bourgeoise et de la polemique republicaine contre le second Empire6? Autant
de questions auxquelles, la plupart du temps, il est impossible de repondre.

C'est pourquoi il nous a paru utile, en vue de recherches ulterieures et
pour faciliter la täche de ceux qui, pour une raison ou pour une autre,
auront ä consulter le Confidiri, de regrouper un certain nombre de
documents inedits concernant le Journal radical fribourgeois et son redacteur
Georges Joseph Schmitt.

Georges Joseph Schmitt, de Mulhouse, ancien instituteur, lance dans le
journalisme sous la deuxieme Republique, etait, au moment du coup d'Etat
de Louis-Napoleon Bonaparte, redacteur de Fhebdomadaire Die Volksrepublik,

qui paraissait ä Colmar7. La Commission mixte du Haut-Rhin le con-
damna ä Fexpulsion du territoire frangais, mais ce fut par contumace, car
Schmitt avait reussi ä s'enfuir et se trouvait dejä en Suisse. En effet, s'il
etait ä Colmar le 2 decembre, il n'avait pas tarde ä quitter la ville pour
echapper ä une arrestation; le 6, il avait gagne Mulhouse, oü il disposait
de nombreuses relations familiales et autres qui lui avaient permis de se
cacher sans trop de difficulte. Le 9 decembre au soir, il avait franchi la fron-

4 Jean-Jacques Bouquet, «La politique du second Empire vue par le «Confedere» de
Fribourg, in: Revue suisse d'histoire, 9 (1959), p. 46—75. Adrien Jenny, Jean-Baptiste
Adolphe Charras und die politische Emigration nach dem Staatsstreich Louis-Napolion Bonaparte.

Gestalten, Ideen und Werke französischer Flüchtlinge, Basel, Stuttgart 1969, XIV +
299 p. Cf. notre compte rendu dans Revue suisse d'histoire, 20 (1970), p. 711-714.

5 Comme c'est tres souvent le cas, le Journal, disparu en 1907, n'a pas laisse d'archives;
interrogees ä ce sujet, les Archives de l'Etat de Fribourg nous ont repondu: «Notre arehi-
viste cantonal G. Corpataux (en fonction depuis 50 ans), qui a connu, dans sa jeunesse,
M. Delaspre, l'imprimeur des demieres annees du Confederi..., nous a declare categorique-
ment qu'il n'avait jamais existe d'archives proprement dites de ce Journal» (27 decembre
1960). On ne connait pas l'existence de papiers personnels (G. J. Schmitt, Charras, J.
Schaller...) dont la consultation pourrait permettre de combler cette lacune.

6 Voir ä ce sujet la lettre de Schmitt expliquant pour quelles raisons il ne peut
publier tel quel l'article que lui avait envoye Edgar Quinet sur les decrets du 24
novembre 1860 dans l'ouvrage de Marcel Dupasquier, Edgar Quinet en Suisse. Douze annees
d'exil (1858-1870), Neuchätel 1959, p. 210 (paru auparavant dans la Revue suisse d'histoire

(1957), p. 172/73).
' Sur ce journaliste, cf. Paul Leuillot, «La presse et rhistoire. Notes sur la presse en

Alsace sous la seconde Republique et le second Empire», in: Cahiers de V'Association in-
teruniversitaire de l'Est, 7, Strasbourg 1965, p. 25 et s., p. 84-86; A. Jenny, J.-B. A.
Charras..., p. 182-185; Dictionnaire du mouvement owvrier francais publie sous la direction
de Jean Maitron, t. 3, Paris 1966. On trouvera son Portrait dans l'ouvrage de Mme
O. Gervin-Cassal, Histoire d'un petit exile, chap. VIII, s.l.n.d. (vers 1912).
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tiere et s'etait trouve, le 10, ä Bäle, avec quelques autres proscrits d'Alsace.
Les arretes anterieurs du Conseil federal interdisaient aux refugies de sejourner
dans les cantons limitrophes de la France; aussi, le 15 decembre, Schmitt
quitta-t-il Bäle pour la capitale föderale8.

Mais ces cinq jours avaient suffi pour que, le 16 decembre 1851, informe
par le prefet du Haut-Rhin, le charge d'affaires frangais ä Berne se plaignit
de la presence de Schmitt dans la cite rhenane, ainsi que de celle de Flocon,
Fancien ministre de la deuxieme Republique, et d'un autre Alsacien, le jour-
naliste Chretien Frederic Meyer; le diplomate attira Fattention du President
de la Confederation, Furrer, sur le danger que representait la presence de ces

«demagogues» pour la tranquillite de FAlsace voisine9.
A Berne, Schmitt s'adressa directement au conseiller federal Henri Druey,

charge du Departement de Justice et Police, et en obtint un laissez-passer
d'une dizaine de jours pour aller regier ses affaires personnelles ä Bäle, oü
il sejourna du 9 au 27 janvier 1852. De sa longue lettre au «citoyen Druey»
pour lui demander une Prolongation de son autorisation, relevons ces quelques
passages qui nous montrent bien les difficultes materielles auxquelles se

heurtaient les proscrits et la fagon dont ils s'y prenaient pour sauvegarder
ce qui pouvait Fetre de leur patrimoine familial:

«Les modestes proprietes que j'ai acquises pendant mon mariage sont
vendues. Pour garantir mon mobilier j'ai fait un contrat de louage avec le
proprietaire de la maison que j'habite. A cet egard, les hommes de loi
trouvent ma position en regle. Mais un nouvel incident se produit, auquel je
ne songeais pas, et cet incident est tres grave. Les parents de ma femme
ont pour 4000 ä 5000 fr. d'immeubles. Ils sont vieux et infirmes. En cas
de mort, la part qui revient ä ma femme tombe sous le regime de la
communaute et par consöquent devient saisissable par le fisc. Dans cet etat de
choses, les gens de justice opinent pour une donation entre vifs en forme de

partage anticipe, ou vice-versa. [...] Vous voyez, citoyen Conseiller, que c'est
toute une affaire dont je ne puis abandonner le soin ä d'autres et pour la
conclusion de laquelle je dois etre ä proximite. [...] Le chef de la police de

Bäle, M. Bischoff, qui m'a traite' avec urbanite et delicatesse, pourra temoi-
gner de ma conduite. Depuis une huitaine que je sejourne en cette ville, je
ne suis alle dans aucun lieu public; je n'ai vu aucun de mes amis politiques
de France; je ne sors de ma chambre que pour prendre mes repas; en un
mot, je me conduis comme doit le faire un homme qui represente une idee
de la realisation de laquelle depend le bonheur de Fhumanite.»

8 Indications tirees du memoire de Schmitt, date du 29 janvier 1852, qui flgure ä son
dossier aux Archives föderales, ä Berne (Departement de Justice et Police, Flüchtlinge,
carton 61).

' Archives du ministere des Affaires Etrangeres, Paris AMAE), Correspondance
politique, Suisse, t. 569, Berne, 16 decembre 1851, n° 557. La reponse de Furrer dont une
copie est inseree un peu plus loin (27 decembre 1851) relevait que Schmitt et ses amis
n'avaient fait que transiter par le territoire de Bale-Campagne.
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Cette derniere assertion fut corroboree par le directeur de la police
bäloise: Schmitt, domicilie non loin d'une des portes de la ville, sur la rive
droite du Rhin, vivait tres retirö et ne se montrait pas dans les rues. Aussi
lui accorda-t-on huit jours supplementaires10.

Rentre ä Berne le 27 janvier 1852, Schmitt n'en bougea pas jusqu'au
mois de mai. A ce moment lä, comme nous Fapprend sa lettre ä Druey
(doc. I), il demanda Fautorisation de sejourner quelque temps ä Bäle pour y
terminer ses affaires et de s'etablir ä Aarau, avec sa famille. Cette lettre est
interessante car eile nous montre ä quel point Schmitt se separait de nombre
de ses collegues qui avaient condamne Fattitude de la Confederation ä leur
egard et les mesures d'internement prises ä Feneontre des refugiös. Nous ne

pouvons, bien sür, faire la part de la sincerite et des precautions tactiques
qui entrerent dans cette prise de position, mais U semble bien que Schmitt,
qui avait appartenu ä l'aile moderee des republicains socialistes alsaciens, se

soit effectivement distance de toutes les activites de ses correligionnaires
politiques.

Ayant regu les autorisations demandees, Fanden journaliste passa quinze
jours ä Bäle et, le 31 mai 1852, gagna Aarau oü sa famille le rejoindra le
30 juin. Cependant, ce court sejour dans la cite rhenane provoqua une
demarche de Salignac-Fenelon, ministre de France ä Berne, qui reclama l'in-
ternement de Schmitt. La police bäloise avait en effet informe le commis-
saire frangais de Saint-Louis de la presence, pour quinze jours, du refugie;
le fonctionnaire avait fait son rapport au prefet qui, ä son tour, en avait
redige un pour Paris, d'oü une copie en etait parvenue ä Berne, par l'inter-
mediaire des Affaires etrangeres. Druey expliqua que Schmitt avait behende

d'une autorisation exceptionnelle et justifiee dont il n'avait nullement
abuse, mais le diplomate revint ä la charge, regrettant cette permission:

«M. Schmitt a ete Fun des boutefeu les plus actifs de Colmar; il est
expulse de France et sa presence dans le voisinage du Haut-Rhin ne peut
qu'exercer une influence funeste sur les tetes ehaudes de cette contree. J'at-
tache donc un grand prix ä ce que Votre Excellenee maintienne dorenavant
avec rigueur le juste internement qu'elle a decrete contre cet individu, les

considerations particulieres et les convenances de famille d'un refugie devant
ceder naturellement devant les considerations generales et les raisons d'une
nature politique.»

Bien que le Conseil federal eut ete oblige de ceder sur de nombreux points
aux exigences des puissances, expulsant des refugies et en internant beaucoup

d'autres ä Finterieur de la Suisse, il avait toujours pris soin de maintenir

sa souverainete et de ne pas admettre qu'on lui dictät sa conduite;
aussi se devait-il de reagir au ton comminatoire du representant de la France.
Druey le fit en s'abstenant de repondre jusqu'au jour oü, le 28 juin 1852,

10 Schmitt ä Druey, 17 janvier 1852, rapport de Bischoff ä Druey, 17 janvier 1852,
Archives föderales, ibid.
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Salignac-Fenelon vint ä nouveau se plaindre en pretendant que Schmitt
«ne cesse de faire des apparitions ä Bäle11». «11 existe evidemment entre
M. Druey et M. Schmitt une secrete connivence dans le but de tromper la
France sur les allees et venues de ce refugie», ecrivait le soupgonneux diplo-
mate ä son ministre ä Paris12.

Mais Fenquete ne tarda pas ä prouver que les aecusations frangaises
etaient totalement infondees. Schmitt fournit des temoignages legalises prou-
vant qu'il n'avait pas quitte Aarau, ce que confirma le Departement de
police argovien; il avait refuse aussi bien une invitation au tir de Lenz-
bourg qu'une rencontre ä Baden avec son ami Dittmar, de Sainte-Marie-
aux-Mines; pourtant, «c'etait bien tentant: un bon diner pour un socialiste,
et lorgner < le futur roi des Frangais > pour un democrate»(le pretendant prenait
en effet les eaux ä Baden)13. Apprenant qu'on Faccusait entre autres d'en-
tretenir une importante correspondance politique, Schmitt envoya ä Druey,
le 2 juillet 1852, un releve de ses lettres: «1- J'ai demande qu'on m'envoyät
le Siecle. Ces messieurs n'ayant pas repondu, j'ai prie E. de Girardin de
m'envoyer la Presse. II Fa fait instantanement. Je Fen ai remercie. II est
arrive deux fois en quinze jours, la feuille est restee ailleurs plusieurs fois
de suite; j'ai reclame chaque fois ä Paris. Voilä cinq lettres. 2- MM. Schlum-
berger de Mulhouse et Mühlenbach, ancien representant, etant morts, j'ai
ecrit des lettres de condoleances ä leurs familles.»

Toutes ces lettres avaient d'ailleurs leur adresse ecrite de sa main, ce
qui, vu son horrible ecriture, suffisait infailliblement ä identifier leur auteur
partout en Alsace! II ne pouvait donc s'agir d'activites conspiratrices.

«Quant ä des correspondances politiques, je n'en ai point. En fait de
nouvelles, je ne sais que ce que je lis dans VAllgemeine Zeitung. En ecrivant
en Alsace, je relate quelquefois une partie des canards que j'y ai ramasses.
Je ne fais point de propagande. Je n'ecris dans aucun Journal. Mon action
politique d'autrefois s'est concentree dans mon cerveau qui pense et dans
mon coaur qui desire.

D'ailleurs, ä quoi servirait mon action en supposant que je puisse et
voulusse provoquer un mouvement en Alsace? A faire ecraser les impru-
dents qui donneraient dans un pareil piege et ä rendre malheureuses des cen-
taines de familles. J'attends tout du temps, peu des hommes, rien des diverses
couches d'emigration14.»

11 Salignac-Fenelon ä Druey, 4 juin 1852. En marge, Druey a inscrit: «28 juin 52.
Accuse reception et explique pourquoi le Dept n'a pas cm devoir repondre ä cet Office.»
Salignac-Fenelon a Druey, 28 juin 1852, ibid.

18 AMAE, Suisse, Affaires diverses, carton 11, Refugies 1851/52, 28 juin 1852.
13 Archives föderales, ibid,
14 Archives föderales, ibid. Mentionnons encore le reste de cette correspondance: 3. M.

Yves, avocat ä Colmar, pour obtenir un passeport pour les siens. 4. Chauflour, avocat,
Clavie, greffler, Gottschalk, commis-greffier, tous trois au tribunal d'Altkirch. 5. Divers
hulssiers et avoues. 6. Divers debiteurs. 7. L'Huillier, professeur ä Mulhouse, pour lui
demander un manuel scolaire. Melle Vernet, institutrtce ä Beblenheim, qui a recueilli sa
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A lire la lettre de Schmitt ä Emile de Girardin (doc. II), on estimera

peut-etre que sa correspondance n'etait pas aussi apolitique qu'il le pre-
tendait.

Rien d'etonnant donc si Salignac-Fenelon, auquel on avait communique
la lettre de Schmitt, Favait lue avec scepticisme:

«Ce document a le fort de trop prouver et par consequent de ne rien

prouver», declara Fambassadeur, en meme temps qu'il en expediait la copie
ä Paris, le 4 juillet 1852. Certes, les denegations formelles de Druey le fai-
saient douter de la realite du pretendu retour du proscrit ä Bäle, «mais ce

chef de la police federale est si lie d'ancienne date avec la presse radicale,

et les termes pleins d'interet avec lesquels il me parle de M. Schmitt sont

si bien de nature ä faire supposer que ce dernier possede quelques secrets

qui forcent le Conseil federal ä le menager, que la Legation de France ä

Berne et nos fonctionnaires ä la frontiere doivent continuer ä surveiller

avec soin cette notabilite revolutionnaire. M. Schmitt est d'ailleurs peu
scrupuleux sur les moyens de se recommander. C'est ainsi qu'il a dit ä M.

Druey que le ministre de la Police generale, M. le Prefet du Haut-Rhin et

moi, nous nous interessions ä lui, soit pour le faire rentrer en France, soit

pour lui fournir au moins un passeport pour rester en Suisse. Or, M. le

Prefet du Haut-Rhin lui a precisement refuse ce passeport et lorsqu'il en a

fait demander un, apres ce refus, ä ma chancellerie, je le lui ai egalement

refuse, vu qu'un pareil document ne se donne que sur des titres justifi-
catifs, delivres par des autorites connues, titres qu'il n'a jamais pu me
presenter15.»

II nous faut maintenant brievement examiner les circonstances dans les-

quelles, en 1850, Schmitt et Emile de Girardin s'etaient connus. Le direc-

teur de la Presse, qui cherchait ä jouer un röle politique, s'etait, des 1849,

rallie ä Fopposition socialiste. Mais il s'y heurtait ä de nombreuses reticences

et l'on se montrait fort mefiant ä Fegard de cet ancien depute de Louis-

Philippe. Ecarte ä deux reprises des listes democratiques, il parvint finale-

ment ä se faire designer par le comite socialiste de Paris comme candidat
lors d'une election complementaire, pour le remplacement d'un depute demis-

sionnaire, dans le Bas-Rhin. Mais ce fut au prix d'une scission dans le camp

republicain: Flocon, venu de Paris, combattit la candidature du riche journa-
liste qui fut neanmoins elu, les 9 et 10 juin 185016. Apres la campagne elec-

torale, Flocon, entre ä la redaction du Dimocrate du Rhin, k Strasbourg,

poursuivit son Opposition, ainsi qu'en temoigne une lettre du principal lieu-

tenant de Girardin en Alsace: «Flocon se conduit fort mal, il nous a mis au
Dimocrate un sieur Meyer de Colmar, revolutionnaire de premiere trempe qui

fllle ainee. 9. A ses amis de Mulhouse, Thann, Colmar et Sainte-Marie-aux-Mines qui
etaient en tete de la souscription ouverte en sa faveur.

15 AMAE, ibid.
16 Henri Schaeffer, «L'election d'Emile de Girardin depute du Bas-Rhin», in: Revue

d'histoire moderne, 12 (1937), p. 36-56.

71



pense comme un äne et ecrit comme un cheval. Lui, Flocon, essaye en ce
moment de revolutionner dans le meme sens la presse du Haut-Rhin. Mais il
n'aura pas raison de Schmitt. II parait avoir une mission de quelque centre
secret de Paris pour se creer une espece de proconsulat revolutionnaire
dans les departements de FEst. II n'a neanmoins aucun argent ä sa dis-
position; car [?] il vit ä peu pres sur les crochets de tout le monde17.»

Effectivement, Schmitt s'attacha ä dejouer les projets de Flocon et dressa
tout un plan de lutte, preparant une declaration de principes socialistes
contre lui18. Aussi etait-il en excellents termes avec le directeur de la Presse.
Rien d'etonnant donc qu'il se soit adresse ä lui, alors qu'il se trouvait dans
une Situation difficile. La lettre que nous publions (la seule qui ait ete con-
servee) est surprenante parce qu'on y voit Schmitt se refuser, au nom de ses
convictions, ä faire ce qu'il acceptera moins de deux ans plus tard: «rediger
le Journal gouvernemental ä Fribourg» (doc. II).

L'existence du proscrit dans la petite ville d'Aarau n'etait pas facile,
ainsi qu'en temoigne la lettre par laquelle il priait Druey d'appuyer sa de-
mande de renouvellement de permis de sejour, le 28 novembre 1852: «Assailli
de maladies dans la personne de mes enfants et dans la mienne propre, j'ai
encore vu ravager par la grele notre petite recolte en vin. Heureusement que
mes amis ont continue ä me secourir, et que, gräce ä la proximite, nos
parents ont pu nous envoyer des comestibles. J'ai acquis la bienveillance
du gouvernement argovien. II m'a permis de faire un examen et j'ai obtenu
le diplöme de maitre de frangais pour les ecoles secondaires. Mais, malgre
annonces et demarches de toutes sortes, je n'ai pu avoir d'emploi et les legons
particulieres sont extremement rares. Je consacre donc tout mon temps ä
l'education de mes enfants et ä l'etude des institutions suisses. On a fait ä
Paris des demarches pour m'obtenir un passeport. C'etait en vain. C'est pour-
quoi, et ne prevoyant pas de changement dans la ligne politique de l'homme de
decembre, encore moins le triomphe prochain du droit democratique - je
viens vous prier de me continuer votre bienveillante protection19.»

Apres avoir passe 1853 dans cette Situation decourageante, Schmitt finit
par accepter ce qu'il avait d'abord refuse et, en 1854, entra ä la redaetion du
Confidiri, k Fribourg. Antibonapartiste, le Journal Fetait dejä et la venue
de l'ancien redacteur de la Volksrepublik, le financement partiel par le colonel
Charras et son groupe, des 1858, ne firent qu'accentuer une tendance qui
existait dejä. Si ces elements ne demeurerent pas sans influencer la rödac-

17 Lettre de Toulgoöt ä E. de Girardin, Strasbourg, 4 septembre 1850, Papiers
Nefftzer, Archives nationales, Paris, 113 AP 3. Toulgoet, ancien President du club phalans-
terien de Strasbourg, etait l'un des directeurs du Dimocrate. Chretien Frederic Meyer
se refugia en Suisse au lendemain du coup d'Etat. II vecut ä Geneve, et, apres diverses
vicissitudes, alla s'etablir ä Bruxelles.

18 Toulgoöt ä E. de Girardin, 12 septembre 1850, ibid. Cette Serie de lettres fournit
nombre de renseignements sur la campagne et l'election de Girardin ainsi que sur les
conflits politiques entre les republicains alsaciens.

18 Archives föderales, ibid.

72



tion du Journal, ils n'y determinerent aucun toumant marquant. De ce fait,
il est difficile de fixer avec precision les etapes de cette prise en charge du

Journal par les republicains frangais. Tout au plus peut-on remarquer qu'elle
suit de pres la perte du pouvoir par les radicaux fribourgeois: battus lors des

elections au Grand Conseil, en decembre 1856, ceux-ci sont ecartes definitivement

du gouvernement Fannee suivante. Pour le Confideri, k la perte de tout
appui officiel (abonnements, publicite), s'ajouta aussitöt l'hostilite' du nouveau
regime: en 1858, le Journal radical fut, ä deux reprises, traduit devant les

tribunaux et condamne. II est fort probable que, sans l'appui du groupe
Charras, il aurait eu de la peine ä poursuivre sa parution.

De meme est-il difficile de percer Fanonymat des articles; on sait que
les correspondants frangais se recrutaient parmi les amis de Charras, Quinet,
Victor Schoelcher, Ledru-Rollin; que Laurent Pichat, Charles Louis Chassin

envoyaient, de France, des correspondances. Mais cela se faisait avec de

nombreuses precautions; adresses de couverture, doubles enveloppes, chemi-
nements detournes, etc.20. De ce fait, le depouillement du Journal et la lecture
des quelques lettres de ses redacteurs et collaborateurs qui sont parvenues
jusqu'ä nous ne donnent guere d'indications.

La police, Fadministration et la diplomatie frangaises ne manquerent pas
non plus de s'interesser au Confidire. Cependant, les indications fournies

par leurs documents montrent que, si l'on etait tout ä fait certain de la par-
ticipation des republicains frangais au Journal fribourgeois, on ötait fort
mal renseigne sur les modalites et le detail de cette collaboration. Le 29

aoüt 1862, le ministre de l'Interieur ecrivait ä celui des Affaires etrangeres:
«Monsieur le Ministre et eher Collegue, le Journal suisse le Confidiri, qui
passe pour etre reuige par des refugies frangais, contient tres souvent des

articles d'une grossierete revoltante diriges contre l'Empereur, l'Imperatrice
et les hauts personnages du gouvernement. Ce Journal, qui parait ä Fribourg,
est vendu publiquement aux gares de Bäle et de Geneve, et, malgre l'active
surveillance exercee ä la frontiere, il est, gräce ä son format, journellement
introduit par les voyageurs sur le territoire de l'Empire. Je ne doute pas,
Monsieur le Ministre et eher Collegue, que vous n'appreciez comme moi les

inconvenients de cet etat de choses, et si la legislation qui regit la presse

en Suisse permettait d'esperer que des reclamations fussent utilement
adressees au gouvernement helvetique, je serais oblige ä Votre Excellence
d'en faire Fobjet d'une communieation au Conseil federal21.»

Mais, Fambassadeur de France ä Berne, le marquis de Turgot, se jugeait
fort desarme: les lois empechaient toute action administrative du gouverne-

20 Citons ce post-scriptum d'une lettre de Marc Dufraisse a Quinet, ecrite de Zürich,
le 6 novembre 1860: «Nous avons de l'inquietude pour la correspondance du Confidire'.
Le billet ci-joint donne des avertissements et de nouvelles adresses. Veuillez faire ecrire la
suscription. Pour Hipp. Duboy: mettre sous enveloppe opaque et faire ecrire l'adresse: ä

Madame Deslandes, rue Jacob 46, Paris. Affranchir et jeter ä la poste.» Bibliotheque
nationale, Paris, Papiers E. Quinet, NAF 20787.

21 AMAB, Suisse, Affaires diverses, carton 14.
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ment ä Fegard du Confediri; quant ä des poursuites judiciaires declenehees
sur demande de la France, il n'y fallait pas songer, car elles se seraient
soldees par un echec politique. Aussi s'etait-ü borne ä entretenir confiden-
tiellement le President de la Confederation des articles du Journal fribourgeois

et des libelles que vendaient les libraires genevois22.
En 1863, Fattention de la police frangaise fut attiree ä nouveau sur le

Confediri et son redacteur que Fon soupgonnait de prendre part ä de mys-
terieux conciliabules entre republicains frangais et allemands, tandis que Fun
de ses amis assurait la liaison entre les refugies de Londres et ceux de
Suisse, preparant un rapprochement avec le duc d'Aumale. Aussi, le sous-
prefet de Gex, Tissot, qui etait charge de ce que l'on appelait «la sur-
veillance politique de Geneve23», proposa-t-il, le 14 juillet 1863, de proceder
ä une enquete pour savoir quels etaient les veritables redacteurs du Journal
fribourgeois: «Vous savez, Monsieur le Prefet, que le Confediri se vend
secretement aux gares qui correspondent avec la France, Geneve, Bäle, etc.»
Aussi, se proposait-il d'aller enqueter sur place: «Je connais personnellement
Mgr. Marillet (sie) 24, eveque de Fribourg; il m'a manifeste souvent sa
Sympathie pour la France et son gouvernement et son antipathie pour les agita-
teurs. Je pourrais faire la course de Fribourg et j'espere trouver lä tous les
renseignements desirables. Ce serait trois ou quatre jours ä prendre apres le
conseil d'arrondissement25.» Sur preavis favorable du prefet, le ministere de
Flnterieur autorisa Tissot ä se rendre ä Fribourg, ä condition de ne devoiler
sa mission ä personne, pas meme ä l'eveque26. Muni de recommandations
verbales et ecrites du clerge de Geneve pour Mgr. Marilley et d'autres
lettres de ses amis «pour les prineipaux personnages de Fribourg», le fonc-
tionnaire se mit en route, jouant au touriste et s'extasiant bruyamment
sur les beautes de la nature. A Fribourg, tous ses interlocuteurs lui expri-
ment naturellement leur reprobation ä Fegard du Confediri; «Vesinier et
Malardier lui adressent des articles de Lausanne et de Geneve; il en regoit de
divers autres cantons de la Suisse et des compilations de nombre de journaux
allemands et beiges; enfin il doit avoir un correspondant ä Paris comme dans
le temps le Journal de Geneve avait M. de Flers». Charles Bergeron et ses
amis y collaboraient-ils Tissot les en soupgonnait, mais n'avait aucune
preuve27. Deux jours plus tard, il ajoutait encore: «Schmitt... est un refugie

28 Ibid., Berne, 19 septembre 1862.
23 Cf. notre article «La sous-prefecture de Gex et la <surveillanee politique) de Geneve

(1848-1870)», in: Cahiers d'histoire, 9/2 (1964), p. 155-185.
24 Emprisonne au chäteau de Chillon, puis exile par le gouvernement radical fribourgeois,

Mgr. Marilley avait vecu ä Divonne, non loin de Gex et ä quelques pas de la frontiere

suisse, avant de rentrer dans son diocese, en 1856.
25 Archives departementales de l'Ain, Bourg, 8 M 18.
26 Ibid., minute de la lettre du prefet au ministre de Flnterieur, 16 juillet 1863, et

reponse de celui-ci, 20 juillet 1863.
27 Ibid., rapport de Tissot au prefet de l'Ain, Gex, le 2 aout 1863. Hyacinthe Jacques

de la Motte-Ango, marquis de Flers, conseiller referendaire ä la Cour des comptes, avait
ete condamne par la Cour d'appel de Paris, en 1861, ä trois mois de prison et 200 fr.
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frangais assez honnete, m'assure-t-on, charge de famille et tres besogneux.

Quelques personnes bien placees ä Fribourg lui ont fait des observations sur
sa maniere d'ecrire. II a pretendu y etre force par le besoin, n'avoir que ce

moyen pour ne pas etre mis ä la porte du Journal, son seul gagne-pain28.»
Pierre Vesinier, le futur communard, avait mene une existence agitee en

Suisse oü il s'etait refugie au lendemain du coup d'Etat de Decembre 185129.

Expulse de Geneve, il s'etait fixe ä Sion oü il travaillait au chemin de fer
tout en s'adonnant au commerce des ouvrages hostiles ä l'Empire et des

publications licencieuses. Republicain socialiste, proche des blanquistes, il a

fort bien pu collaborer occasionnellement au Confideri qui, ä plusieurs re-
prises, avait publie de la reclame pour les libelles qu'il diffusait. Pierre

Malardier, instituteur nivernais, depute republicain socialiste de 1848 ä 1851,

avait ete banni au lendemain du coup d'Etat. D'Angleterre il etait venu en
Suisse oü il avait sejoume, d'abord plus ou moins clandestinement, ä Geneve.

Rentre en France dans le courant des annees 1860, il sera lourdement con-
damne ä la suite de manifestations en faveur de la Commune dans son

departement natal. Sa collaboration au Journal fribourgeois n'a rien d'invrai-
semblable. Quant ä Charles Bergeron, ingenieur des chemins de fer, d'origine
bressane comme Quinet avec lequel il etait lie, il residait, depuis 1862, ä

Lausanne, oü il avait pris la direction de FOuest-Suisse (ligne Lausanne-
Fribourg-Berne) et s'etait fait naturaliser. Etant appele, de par ses fonc-

tions, k beaucoup voyager, il faisait la liaison entre les exiles de Suisse et ceux
de Londres et de Bruxelles, en meme temps qu'il assurait leurs contacts

avec Paris et les renseignait sur Fetat d'esprit en France30. II eut ainsi
Foccasion de rendre plus d'un Service au Confediri dont il connaissait et

appreciait le redacteur.
Apres le sous-prefet, ce fut Hemery, le commissaire special de Ferney, ä la

frontiere genevoise, qui fit le voyage de Fribourg pour y surveiller de mys-
terieuses reunions entre republicains frangais, allemands et italiens. Le
23 aoüt 1863, il demanda une Subvention et un conge pour cette expedition.
La Direction de la Sürete generale, au ministere de Flnterieur, donna la feu

vert, non sans souligner les dangers de Fentreprise: «II serait fächeux, en

effet, qu'Hemery füt reconnu dans le cours de son voyage; cette reconnais-

sance aurait le double inconvenient de blesser les susceptibilites de notre
Ministere des Affaires Etrangeres et de mecontenter le gouvernement
federal31.» Classement revelateur: l'empietement sur les prerogatives d'un autre
ministere etait plus grave que la violation du droit des gens!
d'amende pour avoir ecrit dans divers journaux etrangers (Gazette d'Augsbourg, Journal
de Geneve, Independance beige...) des articles fort hostiles a l'Empire. Pour ne pas accomplir
sa peine, il s'etait röfugie en Belgique oü il mourut en 1866.

28 Ibid., Gex, 4 aoüt 1863.
88 Cf. l'article qui lui est consacre au t. 9 du Dictionnaire biographique du mouvement

ouvrier francais, Paris 1971.
38 M. Dupasquier, E. Quinet en Suisse..., p. 56, 126/27; lettres de Bergeron ä

E. Quinet et a sa femme, Bibl. nat., Paris, NAF 20782.
31 Arch. dep. de l'Ain, ibid., Ferney, 23 aoüt 1863; Paris, 24 aoüt 1863.
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Cette premiere tournee qui s'acheva le 7 septembre 1863 permit au com-
missaire d'introduire un agent aupres de Schmitt32. II se faisait fort d'ap-
prendre ainsi tout ce qui se tramerait.

Le 17 septembre, nouveau voyage ä Fribourg oü, cette fois, il laissera son
agent, y retournant ä plusieurs reprises pour contröler son travail ou pour
surveiller lui-meme les reunions, en octobre, novembre et decembre 186333.

Dans quelle mesure les renseignements transmis par le commissaire sont-
ils exacts? N'a-t-il pas 6t6 le jouet d'un informateur prompt ä utiliser le
passage de tel ou tel suspect pour «prouver» la realite des discussions
politiques qu'il inventait et qui justifiaient ses gages? Y eut-il reellement des
tractations entre republicains frangais et democrates de FAllemagne du Sud?
Les elements nous manquent pour discuter serieusement cette question, qui,
d'ailleurs, depasse de beaucoup Factivite de Schmitt ä Fribourg. Bor-
nons-nous ä noter qu'Hemery semble avoir beaucoup cherche ä se mettre en
valeur par les renseignements qu'il foumissait et que son zele Fa porte plus
d'une fois ä etre la dupe d'informateurs peu scrupuleux.

Cependant, si ses renseignements sont sujets ä caution, si les «comites
secrets» constitues dans la capitale frangaise et dans la province n'ont sans
doute pas existe, il n'en demeure pas moins que le commissaire avait parfois
une vue assez exacte des choses et que ses rapports sur les personnes qui
gravitaient autour du Confediri semblent assez vraisemblables, ainsi qu'en
temoigne ce passage:

«Charras n'est pas orleaniste. Comme officier de Fancienne armee d'Afri-
que, il a connu le duc d'Aumale et a des sympathies pour sa personne, mais
comme homme politique, il est le trait d'union entre les gens de Londres et
ceux de Fribourg. Ses principes politiques ne sont peut-etre pas socialistes,
mais sa haine et sa rancune le conduisent, par Fexaltation et la fougue de
son temperament, ä Fexageration des idees, et ä marcher bras dessus bras
dessous avec des gens qui valent moins que lui. Charras a de Fhonnetete et
une grande probite. II connait M. Bergeron, un des agents du duc d'Aumale;
ils sont tous les deux eleves de FEcole polytechnique. Bergeron a cesse de le
voir ä cause de ses opinions politiques; cependant, sur sa recommandation
faite il y a quelques annees, il a admis, dans son administration du chemin
de fer Lausanne-Oron-Fribourg, le sieur Brückner, ancien eleve de FEcole
polytechnique, ancien capitaine d'artillerie, ancien demagogue et forcene34.»

32 Ibid., Ferney, 15 septembre 1863: «Je crois que d'ici ä quelque temps, aide par le
jeune homme ami de Schmidt, il me sera possible d'arreter un plan qui pourra amener
la decouverte complete de ces comites. Quand le moment sera venu, je demanderai carte
blanche.» Ces comites secrets auraient ete organises en differents points de la France parCharras et ses amis; ils auraient ete implantes dans la classe ouvriere et constitues ä l'in-
terieur de divers corps de metier. Ces informations doivent etre accueillies avec prudence.

33 Ibid., passim.
34 Ibid., Ferney, 7 octobre 1863. Francois Auguste Brückner, ancien depute du Bas-

Rhin de 1848 ä 1851, avait ete exile en Belgique; il etait egalement lie a Quinet.

76



Si les renseignements du policier concernant Charras sont exacts, le pre-
tendu orleanisme de Bergeron Fest beaucoup moins; certes, son hostilite au
second Empire Fengageait ä menager les partisans de la monarchie consti-

tutionnelle; quelques annees plus tard, lors du congres de la Paix tenu ä

Berne en 1868, il s'en prendra ä «nos jeunes socialistes, communistes, egali-
taires qui, par crainte de voir revenir Louis-Philippe, ne fönt rien pour
demolir Bonaparte35». Mais cette moderation tactique n'en faisait pas pour
autant un orleaniste et il ne semble nullement s'etre eloigne de Charras.

Les attaques du Journal fribourgeois ne laissaient pas le gouvernement
frangais indifferent et, le 24 septembre 1864, le ministre des Affaires etrangeres

demandait au marquis de Turgot, son ambassadeur ä Berne, de faire une
demarche aupres de Dubs, le president de la Confederation, pour le rendre

attentif au fait que la responsabilite des autorites qui laissaient vendre de

telles publications etait engagee36. L'ambassadeur s'acquitta de sa mission

aupres de Dubs qui lui parut peniblement affecte de ces faits «car il avait
donne les ordres les plus precis ä Geneve et ä Bäle pour que la police em-

peche la vente et Fexposition de pamphlets injurieux pour FEmpereur et sa

famille37».
Nouvelle demarche ä la fin de l'annee: le 24 decembre 1864, le ministre des

Affaires etrangeres ecrivait ä son representant ä Berne: «M. le Ministre de

Flnterieur m'annonce que le sieur Schmidt, naturalise suisse, qui dirigeait ä

Fribourg le Journal le Confediri, cherche en ce moment ä fonder ä Berne

une nouvelle feuille sous le patronage de MM. Charras, Quinet, Ledru-Rollin
et Louis Blanc. Le local affecte ä la direction de ce Journal serait destine
ä devenir le lieu de reunion des revolutionnaires refugies en Suisse, et Fon y
accueillerait, pour les propager ensuite, tous les ecrits hostiles au gouvernement

de FEmpereur.» En conclusion, Turgot etait invite k entretenir le

President de la Confederation de ce projet afin d'en empecher la realisation88.

Fort etonne, Dubs demanda des renseignements ä Fribourg: «Au mois

d'octobre dernier il y a eu une reunion des principaux soutiens et action-
naires du Confidiri qui etait ä bout de ressources tant il a peu d'abonnes.»
Sans doute avait-on trouve de nouveaux subsides, mais ä Berne personne ne
savait rien du projet d'un nouveau Journal frangais et l'on estimait que le

Confidiri, en quittant Fribourg, aurait fait un faux calcul39.

En 1865, le Journal ne fit Fobjet d'aucune demarche ofneielle; Charles de

Reinach, le charge d'affaires, se borna ä relever ses attaques et ecrivit,

approuve par le ministre des Affaires etrangeres, qu'il s'abstiendrait de

toute demande ofneielle, «sauf ä exprimer officieusement, chaque fois que

36 Berne, 23 septembre 1868, a Mme Quinet, NAF 20782.
36 AMAE. Correspondance politique, Suisse, t. 593, Paris, 24 septembre 1864, n° 16.
3' Ibid., Berne, 28 septembre 1864, n° 43.
38 Ibid., n° 18.
38 Ibid., Berne, 30 decembre 1864, n° 55.
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Foccasion s'en presentera, le degoüt que m'inspirent les articles du Journal
en question40».

En 1867, le marquis de Moustier, ministre des Affaires etrangeres, donna
comme instructions au representant de la France ä Berne, le marquis de
Banneville, d'entreprendre des demarches afin de ramener ä plus de modera-
tion les correspondances hostiles ä l'Empire qui paraissaient dans les
journaux suisses41. II vaut la peine de citer quelques passages de la reponse de
Banneville qui trace un tableau assez general de la presse suisse. Certes,
ecrit-il, les correspondances parisiennes de la plupart des journaux sont
malveillantes, mais elles conservent certaines formes, dans les grands
journaux tout au moins.

«Comme importance, en premiere ligne, se place parmi ceux-ci le Journal
de Geneve. Dans les affaires de son canton, il est presque conservateur; en
ce qui nous concerne, il ob&t le plus souvent ä des influences notoirement
hostiles au regime imperial, Celles que representait pendant un temps, dans
la presse frangaise, le Courrier du dimanche. Un des anciens redacteurs de
cette feuille est meme devenu Fun de ses correspondants42. D'autres
influences cependant ont parfois trouve acces dans le Journal de Geneve, mais
sans modifier ses tendances et Fesprit general qui y domine. Quant au ton
de ses correspondances, c'est celui des correspondances de VIndipendance
beige, quand ce n'en est pas la reproduction litterale, comme cela arrive pour
Fune des correspondances inseree le meme jour dans chacun de ces
deux journaux. Ce que j'ai dit du Journal de Geneve, le mieux fait et
le plus lu des journaux de la Suisse frangaise, s'applique, ä quelques nuances
pres, quant ä Fesprit et au ton de leurs correspondances parisiennes, ä la
plupart des journaux radicaux de Geneve et aux plus importantes feuilles qui
se publient dans le canton de Vaud et dans les autres cantons de langue
frangaise.»

D'autres journaux, sans grand public, «prechent le socialisme et la
republique universelle». Quant au Confidiri, «lä, le cynisme du langage, la gros-
sierete de Finjure depassent, en effet, toutes les bornes. On dit, mais j'hesite ä
Faffirmer, que des hommes comme M. Quinet ne rougissent pas d'encourager
ces debauches de haine; s'ils y prennent part, on peut afnrmer, en tout cas,
que, par un juste chätiment, il y perdent absolument leur talent». Certes,
cette hostilite systematique ä Fegard du second Empire ne correspond nullement

au sentiment des populations suisses qui desapprouvent ces attaques
incessantes. «C'est vrai, et on ne trouverait personne pour les excuser;
mais l'opinion publique en Suisse ne s'en erneut pas parce qu'elles [ces

48 Ibid., Berne, 22 avril 1865, n° 20. En marge de la depeche, au crayon: «approuve».
41 Ibid., t. 595, Paris, 16 juin 1867, n° 4.
42 Le Courrier du dimanche, qui parat ä partir de 1857, fut supprime en 1863. De ten-

dance orleaniste-liberale, il constituait un point de rencontre entre jeunes republicains et
orleanistes. Le correspondant parisien du Journal de Geneve est sans doute le pasteur
Eugene Bersier.
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feuilles] ne s'adressent pas ä eile et, en outre, parce qu'elles ne lui paraissent

atteindre aucun interet suisse.»

En 1863/64, les demarches de la diplomatie frangaise ont reussi ä faire

disparaitre des devantures les livres et brochures hostiles ä l'Empire: «Ne

nous faisons pas illusion, cependant, si ces deshonorantes publications ont,
en grande partie, disparu, en Suisse, de Fetalage des librairies, des gares de

chemin de fer et des bateaux ä vapeur, c'est surtout parce que le public n'en

voulait plus, c'etait une veine epuisee et les acheteurs manquaient pour
remunerer suffisamment cette honteuse industrie. Quant aux journaux de

Fespece du Confidiri, et, ä plus forte raison, quant ä ceux dont la mal-

veillance reelle revet une forme helvetiquement convenable, Votre Excel-

lence n'ignore pas quelles difficultes nous rencontrerions pour obtenir, par
voie legale, une repression efficace.»

En effet, en vertu de Farticle 55 de la Constitution federale, ce n'est

que sur demande expresse d'une puissance que le Conseil federal pouvait de-

poser plainte contre un Journal pour atteinte ä Fhonneur d'un chef d'Etat
etranger. Mais cette procedure etait politiquement dangereuse, car le Journal

incrimine, traduit devant une juridiction locale oü il aurait pu beneficier de

certaines sympathies, aurait pu transformer le proces et en faire celui du

second Empire. Aussi la diplomatie frangaise, comme d'ailleurs celle des autres

Etats, avait-elle renonce ä faire usage de ce droit43.
Seul moyen: agir sur les principaux proprietaires et sur les directeurs

des journaux. Or le Conseil federal n'avait aucun Journal romand ä sa dispo-

sition: Fornerod s'etait, pour des questions de politique cantonale, brouille

avec le Nouvelliste vaudois, tandis que Fautre conseiller federal romand, le

Genevois Challet-Venel, n'exergait aucune influence dans sa ville.
«Les journaux radicaux de la Suisse allemande ont un moindre rayonne-

ment; quelques-uns nous sont certainement foncierement hostiles; mais la

forme en est moins agressive, le public qui les lit y demeure plus
indifferent et il n'en est aucun, ä ma connaissance, qui approche de la violence

epileptique du Confidiri.» Le conseiller federal «Dubs dispose de la Nouvelle

Gazette de Zürich. Organe d'opinions moderees, c'est un des journaux les plus

senses et les plus accredites de la Suisse. Nous avons eu souvent ä nous en

louer44».
Naturellement, l'introduction du Confediri en France etait interdite et les

contrevenants s'exposaient ä des poursuites. Cela donna lieu ä un incident

assez amüsant, ä Saint-Julien-en-Genevois, quand un voiturier, sur lequel on

43 Cet article constitutionnel a ete supprime lors de l'introduction du code penal föderal,

en 1937, et integre ä celui-ci. II en a ete fait usage pour la premiere fois en 1971, sur

demande de l'Iran, contre le redacteur du Journal satirique genevois La Paule. Le code

penal fed6ral du 4 fevrier 1853 prevoyait, ä son article 42, la punition de l'outrage public

envers une nation etrangere, son souverain ou son gouvernement; les poursuites ne pou-

vaient etre engagees que sur demande de la puissance 16see et sous condition de reci-

procite.
44 Ibid., Berne, le 22 juin 1867, n° 16.
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avait decouvert quelques exemplaires du Journal, declara etre charge de les
apporter au sous-prefet, lequel les expediait ä Annecy, ä la preTecture.
Aucune suite ne fut donnee au proces-verbal des douanes, sur demande du ministre
de Flnterieur: «Dans certains departements limitrophes, les autorites fran-
gaises ont un interet serieux ä recevoir les journaux dont Fentree est inter -
dite en France et ä etre ainsi tenus au courant soit des fausses nouvelles soit
des attaques systematiques dont cette presse se fait constamment For-
gane45.»

Le quatrieme document que nous publions est une note ecrite par
Schmitt dans les premiers mois de 1865, apres la mort du colonel Charras,
survenue ä Bäle, le 23 janvier. Cette disparition etait un rüde coup pour les
republicains frangais et, de Paris, le journaliste Charles Louis Chassin ecri-
vait ä un de ses amis: «Je n'ai plus, pour secouer la torpeur democra-
tique et sociale, la grande activite de Bäle. Je m'apergois tout le premier
et mes concitoyens s'apercevront ä leur tour de ce que nous perdons en
Charras46.»

Cette disparition plagait le Confidiri dans une Situation difficile: il
s'agissait de remplacer le colonel tant pour le financement du Journal que
pour continuer ä lui fournir les correspondances qui en faisaient tout l'in-
teret. Cependant, il etait aussi question de fonder un nouveau Journal ä
Berne, le Ripublicain, sur lequel nous ne savons rien. Etait-ce dejä de ce
projet dont les Services du ministere frangais de Flnterieur avaient eu vent,
ä la fin de 1864, comme on Fa vu plus haut? On ne sait. Mais c'est cer-
tainement ä lui que se rapporte la lettre de Victor Chauffeur que nous
publions plus loin (doc. VI)47. Elle nous montre fort bien les difficultes que
presentait la poursuite de l'oeuvre entreprise par Charras: la renaissance et le
developpement d'une presse d'opposition en France meme concurrengaient

45 Archives nationales, Paris, F18 549, dossier Le Confidiri, 13 et 24 mai 1865. Relevons
encore que, le 8 mars 1866, le ministre de l'Interieur signalait au prefet qu'on avait saisi ä la
poste de Paris (par oü devaient transiter, pour contraie, tous les journaux etrangers
expödies en France) un numero du Confidiri adresse au bibliothecaire de Pontarlier; il lui
demandait d'ouvrir une enquete ä ce sujet (ibid.). La vigilance des autorites imperiales
s'exercait egalement ä l'egard du Chroniqueur de Fribourg, l'organe conservateur catho-
lique, qui fut saisi en avril 1862 (numero du 7 avril) en Haute-Savoie et en decembre
1862 dans le Doubs (il s'agissait alors du bulletin hebdomadaire du Journal, imprime
sur papier pelure, portant la date du 20 decembre 1862 et adresse au comte de Chalons [2]
ä Yvorny pres Salins, dans le Jura). Ibid.

46 Chassin ä Eudel, 3 fevrier 1865, cite par Paul Eudel, Figures nantaises, Rennes
1909, p. 57.

47 Est-ce a cette öftre que fait allusion Mme Quinet dans ses Mimoires d'exil (Paris
1870, p. 255), quand eile ecrit de Schmitt: «Les öftres les plus brillantes, il les a repoussees:
on lui assurait dans une autre ville la direction d'un Journal democratique ä condition qu'il
ne continuat pas sa guerre au bonapartisme.» Remarquons que, peu apres, en 1866, Gustav
Vogt, editeur, depuis 1863, du Berner Blatt, organe des jeunes radicaux, dressa le plan
d'un nouveau Journal radical pour la Suisse et surtout le canton de Berne, avec Stämpfli.
Mais il s'agissait d'un Journal en langue allemande, qui ne vit jamais le jour (Leo Weisz,
Die Neue Zürcher Zeitung auf dem Wege zum freisinnigen Standort 1872-1885, Zürich 1963,
p. 223-224).
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le Confidiri qui perdait ainsi de son importance pour les republicains.
Aussi, les sources de son financement avaient-elles tendance ä tarir, solli-
citees qu'elles etaient par d'autres journaux. C'est ce dont temoigne fort
eloquemment ce passage d'une lettre de Charles Bergeron, ecrite en 1868:
«J'ai souscrit 400 fr. par an pour la Science sociale. J'ai souscrit 300 fr. par an
pour le Confidiri de Fribourg. J'ai pris pour 500 fr. d'actions dans le
nouveau Journal de Lyon projete par mon ami Paul Dumaret. J'ai promis mon
concours ä celui qui va se former ä Bourg-en-Bresse; on pense que je ne pourrai
pas faire moins pour mon pauvre departement de l'Ain que pour la ville de
Lyon48.»

Cependant, Fappel lance par la circulaire du 1er juin 1865, que nous re-
produisons egalement, fut entendu; 86 actions furent souscrites (il en fallait
80 pour que la nouvelle societe püt se constituer); combien etaient aux mains
des republicains frangais? Sept avaient ete souscrites par Victor Schoelcher
et ses amis, ä Londres, c'est tout ce que nous savons49. A Fassemblee des
actionnaires, presidee par Julien Schaller, le dimanche 29 octobre, 66 des
86 actions etaient representees; la nouvelle societe du Confidiri se constitua
et adopta, apres quelques modifications, les Statuts proposes50.

L'influence des republicains frangais sur la redaction du Journal conti -

nuera ä se faire sentir et l'on ne releve aucun changement dans sa ligne
politique jusqu'au depart de Schmitt pour FAlsace, au debut de 1870.

Dans sa lettre ä Proudhon (doc. III), le redacteur du Confidiri se declare,
dans une certaine mesure, son disciple depuis 1845. Affirmation qu'il ne faut
peut-etre pas trop prendre au pied de la lettre; certes, dans son pays natal,
sous la seconde Republique, Schmitt s'etait montre fort attentif aux questions

sociales et la Volksrepublik avait defendu les positions de ce socia-
lisme quarante-huitard dont nombre de composantes sont proudhoniennes.
Une lecture, meme rapide, du Confidiri permet d'y relever un interet cons-
tant pour tout ce qui touche au pauperisme, ä l'amelioration des conditions
de vie des couches les plus defavorisees de la population, et cela pas telle-
ment par des mesures gouvernementales que par la Cooperation et Forgani-
sation des interesses eux-memes. Faut-il y voir une influence directe de
Proudhon ou la manifestation de ce fonds commun d'idees que l'on trouve
chez tant de quarante-huitards La reponse n'est pas facile, d'autant plus que

48 Charles Bergeron ä Chassin, Lausanne, 27 juin 1868. Bibliotheque historique de la
Ville de Paris, papiers Chassin, 30, carton 12.

48 On aurait peut-6tre pu trouver une liste des actionnaires chez le notaire qui a passe
l'acte de societe; mais cette procedura n'6tait pas obligatoire, ä Fribourg, oü, d'apres le
code civil de 1848, une societe n'etait tenue qu'ä l'mscription dans un registre depose au
greffe des tribunaux de district. Malheureusement, ces registres n'ont pas ete verses aux
Archives du Canton et nous ne les avons pas trouves au greffe du tribunal de la Sarine,
malgre l'aide consciencieuse et Fobligeance du prepose.

50 Compte rendu sommaire dans le Confidiri du 1er novembre 1865.
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l'on ignore ce qui est de la plume de Schmitt et ce qui est du exclusivement
aux radicaux fribourgeois51.

Ce qui est certain, c'est que Proudhon n'est pas un inconnu pour les lec-
teurs du Journal; dans ses annonces publicitaires, les librairies Schabelitz ä
Zürich et Labastrou ä Fribourg leur offrent regulierement «De la Justice...»
et la «Theorie de Fimpot», ä cöte des ceuvres des Quinet, Charras, Louis
Blanc et autres illustrations republicaines; on le cite de temps ä autre et la
longue serie d'articles sur Fimpot, qui debute en janvier 1862, porte, chaque
fois, en exergue, une citation de Proudhon (il est vrai qu'elle voisine avec
quelques lignes de Montesquieu et une declaration de 1789); de temps ä

autre, on parle de lui, on suit ses publications52. C'est peu, mais n'oublions
pas que les inspirateurs du Journal n'avaient aucune Sympathie pour le socialiste

bisontin.
Si, le 12 septembre 1862, Schmitt eprouve le besoin de s'adresser ä

Proudhon, c'est que celui-ci est brusquement passe au centre de Factualite.
Son deuxieme article contre Funite italienne, publie ä Bruxelles, suscite de
furieuses polemiques. Raisonnant par Fabsurde, il avait voulu y montrer que
le principe des nationalites, employe pour justifier Funite italienne, fournissait
un excellent argument ä Napoleon III pour revendiquer la Belgique et la
rive gauche du Rhin. II n'en fallut pas plus pour faire accuser l'auteur
d'annexionisme et declencher des manifestations contre lui53.

Ce sont ces premieres reactions dont Schmitt a connaissance par la presse
et par la correspondance qui lui parvenait regulierement de France. C'est
sans doute parce qu'il ne pouvait croire ä cette collusion de Proudhon avec
l'Empire qu'il decide de s'adresser ä lui pour prendre directement connaissance

des textes incrimines. Ce qui est etrange, c'est que, cette fois, le Journal
ne souffle mot de ces incidents, ni dans sa correspondance parisienne, ni
dans celle de Turin. Schmitt aurait-il pris sur lui de retrancher de ces
rubriques ce qu'il avait sans doute regu au sujet de Proudhon et de ses
demeles avec les Beiges et les republicains? Aurait-il decide de retenir ces
lignes jusqu'ä plus ample informe? Ce n'est que le 9 novembre 1862 que
Proudhon apparait triomphalement en premiere page du Confediri par un
article portant sa signature et intitule: «Pourquoi Bonaparte demeure ä
Rome.» II s'agit, en fait, de deux extraits de sa broehure: «La federation
et Funite en Italie», qui venait de paraitre ä Paris, dans la seconde quin-

51 Sur ceux-ci, cf. la these de Roland Ruffieux, Les idees politiques du regime radical
fribourgeois et leur application, 1847-1856, Fribourg 1957, 152 p.

52 Ainsi, dans son numero du 13 juin 1862, le Confediri Signale, dans sa correspondance

parisienne, que, la censure ayant empeche rimpression ä Paris de ses «Majorats
litteraires», Proudhon publie une lettre, intitulee «L'Empire et la Boheme», oü il prend ä
partie la «societe anonyme» imperiale qui exploite et oorrompt la France.

53 Outre les indications que l'on trouvera dans le volume des CEuvres completes de P. J.
Proudhon consacre ä Du principe fediratif et ceuvres diverses sur les problemes europiens,
Paris 1959, cf. John Bartier, «Proudhon et la Belgique», p. 169-223 de L'Actualüi de
Proudhon. Colloque de novembre 1965, Bruxelles 1967.
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zaine d'octobre. Extraits soigneusernent choisis et quelque peu remanies, de
maniere ä faire porter leur critique uniquement sur Napoleon III et le pape.
Significative ä cet egard est la premiere phrase: «Est-ce qu'ora pouvait croire

que Napoleon III...» Or Proudhon avait ecrit: «Est-ce que Mazzini...»
L'article, fort percutant, tout entier dirige contre l'Empire et la papaute,
demontre que Napoleon III ne peut que se brouiller avec les Italiens64.

Au moment de la mort de Proudhon, le Confidiri, dans sa correspondance
parisienne, lui rendit hommage: «C'est un grand deuil pour la Democratie, le
monde savant et politique», ecrivait-il, en soulignant que Fecrivain ne lais-
sait pas de disciples55. Mais, dans le numero suivant, le jugement se nuanga,
devenant plus critique56. On ne sait malheureusement ce qu'en pensait
Schmitt.

Le dernier document nous renseigne sur ses sentiments personnels ä

Fegard de la montee du mouvement ouvrier et socialiste durant les der-
nieres annees du second Empire. Comme beaucoup de republicains, ce
n'est pas sans apprehension qu'il suit la multiplication des greves et l'appa-
rition des doctrines collectivistes dans les reunions publiques et les seances des

clubs ä Paris. A ses yeux, ces manifestations risquent de faire le jeu de

Napoleon III qui en profitera, comme en 1851, pour se rallier une
bourgeoisie effrayee par cette resurrection du fameux «spectre rouge». Cette position

avait ete celle du Confidiri et de nombre de ses collaborateurs au cours
des annees precedentes57. Autant ils etaient des opposants irreconciliables ä

64 Les passages cites par le Confidiri sont les suivants: (Euvres, op. cit., p. 93, lignes
3 a 20; p. 94, lignes 31 ä 36; p. 156, lignes 16 ä 36 avec, pour ce dernier passage,
adjonction d'une phrase de transition, de quelques termes et remarques, Buppression de l'al-
lusion ä l'Angleterre (lignes 29 ä 31) et passage du conditionnel, employe par Proudhon
tout au long de cette page, ä l'indicatif.

65 22 janvier 1865.
56 25 janvier 1865. Apres avoir relev6 que les «decores» et «assermentes» n'etaient pas

venus au convoi oü, au contraire, se pressaient la jeunesse et la democratie, le correspon-
dant soulignait que Proudhon etait mort en conformit6 avec ses idees et dans la pauvrete
(il avait fallu se cotiser pour payer les frais de l'enterrement). Italiens, Hongrois et Polonais,
se souvenant des attaques lancees contre leurs mouvements nationaux, avaient boude la
ceremonie. «Ce n'est ni l'heure ni le lieu de juger cette intelligence d'elite, ce dialecti-
cien vigoureux qui ne fut pas, quoiqu'on en dise, un simple critique, mais moraliste
rigoureux, economiste hors ligne. Journaliste, il etait au premier rang; pamphletaire, il
n'eut point d'egal; sa plume 6tait une flamme.

Le defaut de cet esprit original et puissant, defaut capital et qui l'empecha toujours
de pousser a la pratique, fut de se tenir, non pas volontairement, mais par force de
nature, sur le terrain exclusif de la pure logique. Proudhon ne connaissait point de tempe-
rament; l'ceil flx6 sur la portion de verite qu'il prenait pour la verite toute entiere, il
poussait tout droit le sillon de ses deductions.

II y a des gens qui disent que Proudhon a compromis la Revolution; ceux-la ne com-
prennent ni Proudhon ni la Revolution: personne [ne] peut eompromettre la Revolution.
Proudhon n'a rien bäti, mais il a fouille en tous sens ä d'toormes profondeurs, et si
vous regardez bien tout au fond de ces sillons, sous cette foule de paradoxes vous decou-
vrirez plus d'un germe de verite.»

57 Cf. les exemples releves par J. J. Bouquet, art. cite, p. 68. On pourrait egalement
citer nombre des lettres de Bergeron et de Marc Dufraisse ä Quinet et ä sa femme.
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l'Empire, prets ä tout pour le renverser, autant leurs vues sociales etaient
moderees; pour eux, le prealable ä toute amelioration de la condition
ouvriere etait le renversement du regime de Napoleon III et Fetablissement
de la Republique. C'est ä cela qu'il fallait exclusivement travailler, et toute
tentative de porter la lutte sur le terrain des revendications sociales ne pouvait

que favoriser le maintien de l'Empire et retarder l'avenement de la
Republique, qui, seule, permettrait de resoudre la question sociale.

Georges Joseph Schmitt ä Henri Druey58

Au citoyen Druey
Vice-president du Conseil federal suisse
Directeur du Departement de Justice et Police

Berne, 10 mai 1852

Citoyen conseiller,

Quelques-uns de mes amis politiques du Haut-Rhin ont enfin pris la reso-
lution de constituer, pendant un an, une Subvention de 100 fr. par mois,
pour Fentretien de ma malheureuse famille.

A cet acte de genereuse reconnaissance des modestes Services par moi
rendus ä Fidee democratique, mes amis fönt une condition, ä savoir: que
les miens viennent me rejoindre sur la terre d'exil, le plus tot possible -
condition qui remplit mon cceur d'epoux et de pere ä la fois de tristesse et
de joie.

Oü fixer notre domicile?
A Berne le loyer est exorbitant; les vivres sont chers; les frais de transport

de notre petit mobilier deviendraient enormes, et par dessus tout, je ne puis
meme nourrir Fespoir de trouver ä donner des legons particulieres.

Je pense donc qu'il vaudrait mieux me rendre dans FArgovie, pays
industriel, tenant par consequent ä l'enseignement du frangais, mais manquant
d'instituteurs; la vie y est moins chere, et le chef-lieu n'en est qu'ä dix
lieues de la frontiere; ce qui faciliterait le transport de nos effets.

Les agents du gouvernement frangais continuent ä me refuser ce qui
pourtant a ete accorde aux autres citoyens expulses: Prefet, Ambassadeur et
Ministre, me pretant une importance que je n'ai pas, s'entendent pour ne pas

58 Archives föderales, Berne, Departement de Justice et Police, Flüchtlinge, carton 61,
dossier Schmitt.
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me delivrer le passeport auquel j'ai droit, et me mettent dans la necessite
de recourir ä la haute protection du pouvoir föderal.

Dans cette penible Situation il ne me reste qu'une voie: faire immatriculer
ma famille en sa qualite de frangaise, conformement aux traites; lui choisir un
domicile ä Aarau ou ailleurs, et l'y rejoindre et veiller sur eile.

Mais comment pourrai-je y vivre tranquille si vous, citoyen, ne m'accordez
votre haute protection?

Le gouvernement d'Argovie ne me connaissant pas, pourrait, eu egard
ä divers precedents, me confondre avec certains de mes eompagnons de mal-
heur plus faits pour nuire ä notre cause qu'ä la faire respecter dans leurs
personnes -, et me refuser le sejour dans le canton. Une de vos bonnes
lettres de recommandation jointe ä un permis leverait, citoyen, cette difficulte
et me concüierait Festime et la bienveillance du gouvernement argovien.

L'emigration de ma famille exige ma presence prealable ä Bäle pendant
vingt ä trente jours.

L'ainee de mes enfants doit entrer dans le pensionnat d'une democrate
du pays avec laquelle j'aurai des arrangements ä prendre.

Nous avons du mobdier ä vendre, de petites creances ä realiser.
Les actes de transaction fictive que j'ai faits en janvier avec ma belle-

sceur doivent etre recommences, cette demiere venant de declarer inopine-
ment qu'elle se marie, contre le gri de ses parents. Comme je n'ai point de

revers, son mari pourra, s'il est malhonnete, m'enlever le fruit de quinze annees
de travail, et il est de mon devoir de prendre les mesures les plus promptes et
les plus efncaces.

Je viens en consequence, citoyen conseiller, vous supplier de bien vou-
loir -, prenant en consideration ma conduite ä Berne depuis le 15 decembre,
m'accorder votre aide et protection pour Fetablissement de ma famille dans
le susdit canton, vous assurant que je n'abuserai nullement de votre bonte
et que jamais je ne donnerai lieu ä la moindre plainte.

Dans ma nouvelle position, vivant retire et ignore, je partagerai tout le
temps que je ne pourrai consacrer ä ameliorer la position de ma famille ä
l'education de mes enfants et ä l'etude de nombreuses choses que j'ignore
encore et dont la connaissance m'est necessaire, si je dois, suivant Fintention

de mes amis, reprendre avec vigueur et autorite Fceuvre interrompue
par le deux decembre.

Encore une chose, si vous le permettez.
Quelques-uns de mes compatriotes -, je rougis en ecrivant ce dernier

mot -, se sont conduits indignement ä Fegard du Peuple suisse, de son
gouvernement, et de vous, citoyen. Vous avez ete insulte par des individus qui
vous devaient de la reconnaissance, et calomnie par des gens plus que
suspects59.

58 Ici, Schmitt vise certainement Jean-Baptiste Boichot, l'ancien sergent elu represen-
tant du peuple en 1849. Refugie en Suisse, ä Lausanne, il y deploya une intense activite
politique en 1850 et 1851. Avec d'autres de ses collegues etablis a Lausanne, il avait signe
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Je suis ä meme de savoir toute la viriti sur les deplorables affaires en
question et je gemis de mon impuissance momentanee ä dire ce que j'en sais,
et ä pulveriser les insulteurs et les calomniateurs. Mais la Situation actuelle
ne durera pas toujours. II y aura un temps oü, fort du droit et de la liberti,
je pourrai, coram populo, d'une part: devoiler les manoauvres deloyales des

limiers de la rue de Jirusalem60 couverts du voile du dimocratisme -, et de
Fautre demontrer - pour Favoir vu de mes yeux - que la Confederation, par
votre action bienfesante (sie) et tutelaire, citoyen, a amasse des tresors de re-
connaissance aupres des demoerates refugies dignes de ce nom.

En attendant ce moment tant desire, j'ai, pour arreter provisoirement,
chez les sommites du parti au moins, Faction deletere de la calomnie, mis
mes amis d'Alsace et de Paris au courant de ce dont il est question.

En terminant, je dois vous remercier, citoyen, pour tout ce que vous
avez dejä si genereusement fait et que vous ferez encore pour moi, et vous
prier de bien vouloir me continuer plus longtemps encore votre bienveillante
estime et votre haute protection.

J'ai Fhonneur, citoyen conseiller, de vous presenter mes respects.

Schmitt (de Mulhouse)
ancien Redacteur de la Volks-Republik.

P.S. D'apres les apparences, la France pourrait etre agitee ä partir de ce
jourd'hui. Quoique mon desir d'etre ä Bäle le plus tot possible soit tres vif
et que mes interets en danger m'y appellent sans retard, je renonce d'y
aller tout de suite, ne voulant pas donner lieu ä des reclamations et je
prefere de passer d'abord ä Aarau, s'il y a lieu et d'y rester quelques jours
pour m'y orienter.

Seh.

et fait publier, au lendemain du coup d'Etat du 2 decembre 1851, un manifeste appelant le
peuple frangais ä la rösistance armee. Expulse avec les autres signataires, il avait reussi
ä se caeher et ä gagner FAngleterre oü, plus tard, il sera l'un des dirigeants de la
Commune revolutionnaire. Le Nouvelliste vaudois, dans une correspondance de Berne, sans
doute inspiree par Druey, avait lance, sous une forme voilee, de graves aecusations contre
Boichot, laissant entendre qu'il avait agi comme un provocateur. Celui-ci repliqua par une
lettre, datee de Londres le 23 mars 1852, qui fut publiee dans l'Indipendant de Geneve
et reprise par divers journaux plus ou moins favorables aux refugies. J. F. Rolland et
Thore, deux autres signataires de l'appel, prirent la defense de Boichot contre Druey.

60 Siege de la Prefecture de Police a Paris.
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LT

Georges-Joseph Schmitt ä Emile de Girardin61

Samedi 12- 6- [18]52

Monsieur et ami,

La Presse m'est arrivee. Elle avait pris la direction de Zürich et lä, par la

negligence d'un employe, eile etait restee enfouie. Ce n'est qu'apres beaucoup
de demarches aupres du D» fed[eral] des postes que l'affaire s'est arrangee.
L'employe a ete destitue. Depuis le Journal m'arrive regulierement et me rend
vraiement [heureux] autant qu'on peut l'etre dans ma position.

J'ai vu avec une vive joie V. Meunier62 reprendre son feuilleton. J'ai
souvent pense ä lui depuis decembre et j'ai craint qu'il n'ait ete pris ce

(car il n'est pas plus blanc que moi) ce qui m'eüt vivement peine ä cause de

son talent et de sa nombreuse famille. Veuillez, s. v. p. me rappeler ä son

souvenir.
Nefftzer est dans le faux quand il dit dans son bulletin que la Suisse

est le Journal semi-officiel du gouvernement federal. Cette feuille est vis-ä-vis
du gouvernement ce qu'etait chez nous VOrdre. La feuille semi-officielle
c'est le Bund63.

La conspiration dont je vous ai entretenu existe riellement. Notre ambassadeur

a voulu m'y englober, car il me traque d'une maniere inhumaine; mais

j'ai fait des declarations telles qu'il a ete impossible de me suspecter plus
longtemps64. Je n'ai d'ailleurs jamais trempe dans ces sortes de choses et je
m'en garderai toute ma vie.

81 Archives nationales, Paris, Papiers Nefftzer, 113 AP 2. La lettre, non signee, est de

l'ecriture si caracteristique de Schmitt. En täte, de la main de Girardin: «M. Nefftzer,
Lettre de Schmitt G.» Cette suscription explique la presence du document dans les papiers
d'Auguste Nefftzer qui, on le sait, fut le second de Girardin ä la Presse, avant de s'en

separer pour fonder le Temps.
62Amedee Victor Meunier, ne en 1827, savant et vulgarisateur, etait un fourieriste;

il avait vivement combattu la politique du President dans les colonnes de la Democratie

pacifique, dont il etait l'un des redacteurs; il etait Charge du feuilleton scientiflque de la
Presse.

63 La Suisse, quotidien de langue frangaise, dirige par Bassy, paraissait a Berne; le

Journal fut, semble-t-il, subventionne par la France. VOrdre, Journal orleaniste conserva-

teur, fonde ä Paris en 1849. Le Bund aura, durant toute la seconde moitie XIXe siecle, la
reputation d'etre l'organe offlcieux du Conseil föderal.

64 Nous ne savons pas exactement quelle etait cette conspiration. L 'ambassadeur de

France ne semble pas en avoir eu une connaissance precise; ses d6peches denoncent la
presence de refugies dans les cantons proches de la frontiere francaise oü, selon les

decrets du Conseil federal, ils n'auraient pas du se trouver, mais elles ne donnent guere
de renseignements sur leurs activites. Les declarations de Schmitt sont Celles qui flgurent
dans sa lettre au conseiller föderal Druey (voir l'introduction).
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Je m'oceupe assiduement de ma petite broehure pour laquelle votre livre
me sera d'un grand secours. J'ai dejä ecrit une dizaine de §§65.

Vous aussi, vous avez bien employe le temps que vous avez passe ä
Bruxelles. Je vois annonce un grand ouvrage sur Fimpot66. Vous etes donc ine-
puisable!

Un malheur vient d'arriver. Le phalansterien Schlumberger de Mulhouse -
un homme qui a depuis 1830 sacrifie pres de 30 millions pour la propa-
gande et qui me soutenait de sa bourse - vient de mourir67.

Deportation! Exil! Mort!
J'aurais du rediger le Journal gouvernemental k Fribourg. Outre que la

position de refugie se melant de politique Interieure eut ete insoutenable,
j'ai refuse, ne voulant pas soutenir un regime soit-disant demoeratique et qui
[confisque] ä son profit la souverainete du peuple pour onze ans encore68.
Pourtant, je compte des amis personnels au sein du gouvernement. Je pre-
fere vivre de privations que de ne jamais rien ecrire qui soit contraire ä ma
conviction.

Je termine en vous presentant mes respects.

III
Lettre de G. J. Schmitt ä P. J. Proudhon69

Comite du Confediri Fribourg, le 12 IX 1862

Monsieur et eher concitoyen,

Je fais ici un petit Journal. Partisan de la plupart de vos idees depuis
1845 vous m'avez surtout fait homme par votre Justice10. Quoique pauvre et
charge d'une tres nombreuse famille j'ai achete toutes vos publications jusque

65 Cette broehure ne semble pas avoir paru.
88 L'impöt, par Emile de Girardin, Paris, Librairie nouvelle, 1852, 436 p.
67 Henry Schlumberger (11 avril 1805 - 8 juin 1852), chimiste, ne et mort ä Mulhouse,

apporta de nombreux perfectionnements aux procedes d'impression des Stoffes. Fourieriste
depuis 1832. Cf. sa necrologie dans le Bulletin de la Sociiti industrielle de Mulhouse, 1852,
p. 115-127. Nous devons ce renseignement ä l'amabilite du professeur Paul Leuillot.

68 La Constitution de 1848, adoptee par le Grand Conseil ä majorite radicale au lendemain

de la guerre du Sonderbund, n'avait pas ete soumise au vote populaire. Elle prevoyait
une legislature d'une duree de neuf ans et ne pouvait 6tre modiflee, ä l'issue de celle-ci,
qu'ä la majorite des deux tiers, obtenue lors de deux sessions consecutives du Grand Conseil.

Le Chiffre donne par Schmitt n'est donc pas correct; le Grand Conseil sera renouvele
en decembre 1856.

69 Bibliotheque municipale de Besancon, papiers P. J. Proudhon.
70 De la Justice dans la Revolution et dans VEglise, nouveaux principes de Philosophie

pratique adressis ä S. E. Mgr. Mathieu, Paris 1858, 3 vol. A Bruxelles, en 1860, une
seconde edition avait paru sous le titre: Essai d'une Philosophie populaire. De la Justice...
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et y compris les Majorats71 dont je vous fais sincere compliment. Vous

savez ce qu'en pense Marc Dufraisse72.
Je vois, dans la correspondance73, que vous avez publie la Boheme lit-

tiraire7* et divers articles sur la Question italienne76, et malgre mes
recherches je ne parviens pas ä les decouvrir, et il me faut tout ce que vous
publiez.

Je viens donc vous prier de bien vouloir me les faire envoyer, generale-
ment de me faire parvenir les petites choses (j'acheterai les grandes) dont
vous voulez que je parle dans notre petit Journal. Je Fai fait jusqu'ici par
communaute d'experience, je le ferai desormais par devoir.

Recevez, eher citoyen, mes salutations fraternelles.

Schmitt (de Mulhouse)

ancien redacteur de la Ripublique du Peuple

71 Les Majorats littiraires, examen d'un projet de loi ayant pour but de creer, au proflt
des auteurs, un monopole perpetuel. Bruxelles 1862. Paru en mai, l'ouvrage n'avait pas
ete autorise en France.

72 Marc Dufraisse (1811-1876), avocat, membre de la Societe des Droits de l'Homme au
debut de la monarchie de Juillet, commissaire du gouvernement provisoire dans l'Indre en
1848, depute de la Dordogne ä partir de 1849, avait 6te condamne, ä la suite du coup
d'Etat de 1851, ä la d6portation, peine qui fut aussitdt commuee en bannissement. Etabli
en Belgique, comme Proudhon, il fut nomme, des l'automne 1855, professeur de legislation
eomparee ä l'Ecole polytechnique föderale de Zürich, nouvellement creee. II le devait a la
recommandation de Quinet aupres de l'homme politique radical genevois Tourte. Outre

son enseignement, il prononca, ä Zürich, plusieurs Conferences litteraires et historiques.
II rentra ä Paris apres la chute de l'Empire, en 1870.

Le 8 mai 1862, Dufraisse avait envoye a Proudhon, apres deux ans d'interruption dans

leur correspondance, une lettre de quatre pages fort 61ogieuses sur les dernieres publications

du socialiste hisontin, entre autres sur les Majorats litteraires, ä propos desquels il
ecrivait: «J'adopte tout votre ouvrage d'alpha en omega. Vous avez cent fois raison,

mon eher ami; il y a des choses qui ne sont pas dans le commerce, et les choses de

l'intelligence sont de ce nombre» (Bibl. municipale de Besancon).
Malgre ses relations cordiales avec Proudhon, Dufraisse ne l'a pas toujours juge favo-

rablement; quelques annees auparavant, tout en prenant, dans une certaine mesure sa

defense aupres de Quinet, il ecrivait: «Est-ce ä dire que j'excuse cet ecrivain! Non, mille
fois non; car le mal que je Signale, il le propage et l'etend. II sature d'envie le cceur de

ceux qui ne sont pas admis a la grande orgie de notre temps.» Et de ranger Proudhon

parmi les «malades», analogues aux Illumines du XVIIIe (Lettre a Quinet du 2 octobre
1858. Bibliotheque nationale, Paris, NAF 20787). En decembre 1865, il s'elevera, dans le

Confediri, contre un discours du socialiste beige Brismee qu'il aecusera de diviser le camp

republicain par des revendications inopportunes et inconsiderees.
73 II s'agit sans doute de la «correspondance» de Paris (ou de Turin), publiee regulierement

par le Confidiri.
74 Plus exactement: L'Empire et la Boheme, paru dans l'hebdomadaire bruxellois Journal

dt l'Offlce de PubliciU du 1er juin 1862 (renseignement que nous devons ä l'amabilitG du
professeur J. Bartier).

76 Mazzini et l'uniti italienne, paru dans le Journal de l'Offlce de PubliciU du 13 juillet
1862; Garibaldi et l'uniti italienne, ibid., 7 septembre 1862; les deux articles aecompagnes
d'un troisieme, refuse par le Journal beige, furent reunis en une broehure: La fidiration et

l'uniti en Italie, Paris 1862, qui parut dans la seconde quinzaine d'oetobre, chez Dentu.
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IV

Note de G. J. Schmitt76

[debut 1865?]

Note confidentielle pour le citoyen...

1. Le Confidiri est le seul Journal qui, sur le continent, fasse la guerre ä

Fempire par Systeme et du point de vue republicain. Sa politique etrangere ou
europeenne a ete la pensee de Charras. Elle se resume dans cette formule:
Combattre tout ce qui peut consolider Fempire et lui donner du prestige. Les
correspondants parisiens du Confidiri sont les amis de Charras: son redacteur
a eu l'honneur d'etre Fun des plus intimes amis de ce grand republicain
dont la mort est une calamite publique.

2. Le Confidiri est un Journal essentiellement suisse, s'occupant des questions

suisses generales et locales. Un Journal international n'aurait aucun
succes, ne pourrait vivre en Suisse. L'epithete d'itranger le tuerait. Pour
exister et durer il faut etre en communion avec le pays oü l'on reside et le
defendre avec courage et sens. C'est de cette fagon que le Confidiri a en grande
partie contribue au revirement de l'opinion qui, dans ce pays, en 1859, etait
encore foncierement bonapartiste et qui aujourd'hui a une sainte horreur de
Fempire77.

3. La mort de Charras enleve au Confidiri pour la politique generale le
soutien, le conseil, l'appui et le lien. II s'agit d'entrer dans les rangs, de rem-
placer Charras, si faire se peut, en prenant des actions au Journal (30 fr.
Fan) ou des abonnements (36 fr. Fan) et en lui fournissant des correspondances

qui soient dans sa ligne.
4. Deux cas vont se presenter:

1. Le Confidiri, si l'on vole ä son secours sera constitue pour les annees
1866, 67 et 68, d'apres les bases du projet ci-joint (les actions de 30 fr.) ou
bien

2. Le Ripublicain pourra se fonder ä Berne d'apres le projet.

76 Papiers Victor Schoelcher, Bibliotheque nationale, Paris, NAF 22153, fol. 181. Cette
note est tout entiere de la main de Schmitt. Son contenu pennet de la dater. Sans
doute accompagnait-elle le projet de la circulaire publiee plus loin.

77 La Sympathie des conservateurs catholiquea fribourgeois pour Napoleon III et son
regime s'etait manifestee ä plus d'une reprise; en 1852, 1853 et 1856 des hommes politiques
fribourgeois avaient cherche ä faire intervenir le gouvernement imperial en leur faveur.
Cf. M. Vuilleumier, «La France et les conservateurs fribourgeois en 1856», in: Cahiers
Vilfredo Pareto, n° 22-23 (1970), p. 77-91. Le revirement, ä partir de 1859, est sans doute
du beaucoup plus ä la politique italienne de Napoleon III qu'ä l'action du Confidiri. Quant
aux radicaux, si quelques-uns d'entre eux avaient marque des reserves ä l'egard de la
politique suivie par le Confidiri, l'annexion de la Savoie, en 1860, avait pu contribuer
ä les faire tomber.
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Les negociations sont pendantes pour le Ripublicain. II sera ulterieurement
donne avis soit de la reussite, soit de Fechec. II s'agira ce printemps, ou de

reconstituer le Confediri ou de s'organiser pour le Ripublicain. II faut
exercer par un Journal quotidien, une plus grande action sur l'opinion.

Des listes de souscription seront envoyees.
Mais des aujourd'hui il importe de savoir sur quelle Cooperation on pourra

compter au dehors de la Suisse. Suivant la mesure de cette Cooperation, le

format sera augmente, la redaction renforcee, etc.

Le Redacteur

[signe:] Schmitt (de Mulhouse)

Circulaire du «Confidiri»78
(Confidentielle)

Le Comite du Confedere

aux

Democrates fribourgeois et suisses.

Fribourg, 1" juin 1865.

Cher citoyen et confedere,

La Societe constituee en 1862 pour la publication du Confidiri pendant
les annees 1863, 64 et 65, arrive ä son terme au 31 decembre prochain.

II faut la reconstituer.
Le Canton est dans une phase de transition.
Les partis se decomposent, pour se regrouper. Les principes sont les

memes, car ils demeurent etemels, mais les formes sous lesquelles ils se com-

battent, varient.
Nous avons, en premiere ligne, ä conquerir la representation propor-

tionnelle, pour arriver ä Fequitable repartition des impots, ensuite, la reorgani-
sation de FEnseignement public, sans parier d'autres points secondaires. Ce

sont lä des questions de Justice. La seconde depend de la premiere, et la

78 Cette circulaire de quatre pages imprimees est entree ä la Bibliotheque nationale,
ä Paris, avec les imprimes et papiers ayant appartenu ä Victor Schoelcher. Cf. Bibliotheque
nationale. Catalogue des ouvrages donnis par M. V. Schoelcher, sinateur, 1884, 99 p.
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premiere elle-meme depend d'une modification dans l'opinion d'une partie de
nos adversaires qu'il s'agit de convaincre par Faction incessante et intelligente
de la presse.

Les elections generales de 1866 nous diront ce que nous en devons
penser.

La Confederation elle-meme est travaülee dans le sens des reformes. Une
revision de la Constitution, partielle ou totale, est inevitable. C'est ä nous,
aux hommes de 1848 et ä leurs successeurs, aux Democrates progressistes,
qu'il appartient non seulement d'empecher une retrogradation, mais de fecon-
der l'ceuvre par Finfusion d'idees nouvelles saines et justes, de preparer l'avan-
cement des institutions de la Republique.

Vous savez la Situation de la Suisse vis-ä-vis de deux voisins qui en
convoitent des lambeaux. Si aujourd'hui ils sont au repos, ils n'en nouris-
sent pas moins des projets de conquete et d'annexion. L'opinion rend au
Confidiri cette justice d'avoir Signale longtemps ä Favance, caracterise dans
leurs moyens et combattu avec la plus grande energie ces coupables tentatives
contre Findependance de notre Patrie, et nous avons Forgueil de croire que
notre vigilante persistance n'a pas peu contribue, aidee par les faits, ä la trans-
formation des opinions sur la politique internationale suisse.

II faut, c'est notre conviction, veiller sans cesse, car les mauvais jours
approchent, et nous ne nous sauverons que par la vigilance.

Nous faisons appel ä tous les hommes devoues et de bonne volonte du parti
du progres, quelles que soient d'ailleurs leurs nuances dans les questions
secondaires. II s'agit de constituer Vunion de la Dimocratie libirale autour des
institutions republicaines, institutions qui contiennent les ameliorations et
les reformes de Favenir, ainsi que le germe d'un progres indefini, si nous
savons les developper avec intelligence; il faut surtout veiller ä Fintegrite de
la Patrie commune, sans laquelle il n'y a point de Republique.

Notre ambition serait d'agrandir le format du Journal, afin de pouvoir
consacrer un espace convenable aux questions economiques, de credit, d'in-
dustrie et de commerce si vitales de nos jours et par ce motif si preponde-
rantes dans les rapports sociaux actuels.

Nous le pourrons, si l'on vient ä notre aide, si le devouement persiste.
Cent cinquante actions souscrites annuellement nous permettront d'operer cette
amelioration.

Nous vous prions, en consequence, eher citoyen, de lire le projet d'associa-
tion ci-contre. C'est sur ces bases que nous proposons ä nos amis de
constituer la nouvelle Societe, bases qui nous semblent presenter toutes les
garanties desirables et qui ont pour elles une experience de neuf annees.

Apres avoir lu et fait lire ce projet, nous vous prions de bien vouloir signer
et faire signer des actions et de nous transmettre votre liste dans le plus bref
dilai possible, afin qu'une assemblee generale puisse etre reunie au plus t6t
pour proceder ä la reconstitution de la Sociiti du Confidiri.

Recevez, eher concitoyen, nos salutations fraternelles et republicaines.
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Le Comiti du Confidiri:
Julien Schaller.
Isaac Gendre, Avocat.
A. Ctjony, Notaire79.

Le Ridadeur-Secritaire:
Schmitt

Observation. - Messieurs les souscripteurs qui prevoient ne pouvoir
assister aux assemblees pourront designer ä la colonne des Observations le

citoyen auquel ils donnent mandat de les y representer.

Projet d'association

1. II est constitue une societe d'actionnaires pour la publication du Journal
le Confidiri sous la denomination de Sociiti du Confidiri.

La duree de la Societe est fixee ä 3 annees, du l81 janvier 1866 au
31 decembre 1868.

2. Les actions sont de 30 francs par an. Tout signataire est engage pour
trois annees, soit pour la periode entiere de Fassociation. Lorsque deux ou

plusieurs citoyens se reunissent pour une action, Fun d'eux seul est considere

comme actionnaire et jouit seul des droits attaches ä ce titre.
Les actions se payent en deux termes: fin juin et fin decembre de

chaque annee.
Elles n'engagent le souscripteur que jusqu'ä concurrence de leur mon-

tant.
Tout actionnaire ou tout groupe d'actionnaire a le droit de recevoir gratis

un exemplaire du Journal, pour chaque action souscrite et payee, pendant
toute la duree de la Societe, si le nombre des actions depasse le chiffre de

quatre-vingts. Si ce chiffre n'est pas atteint, les signataires sont delies de leur

engagement et le present projet tombe.
Les souscripteurs de plus d'une action pourront indiquer le ou les citoyens

ä qui le Journal sera adresse en leur lieu et place.
Les actionnaires qui se feraient adresser le Journal hors de Suisse en auront

le sur-port ä leur charge.
3. La Sociiti du Confidiri se reunit en assemblee generale une fois Fan,

pour apurer les comptes de Fannee precedente et deliberer sur les propositions

du Comite, ou sur les motions faites par les actionnaires.

78 Julien Schaller (1807-1871), chef du gouvernement de 1847 ä 1857, conseiller aux
Etats, leader des radicaux fribourgeois. Isaac Gendre (1831-1881), depute, avocat renomme,
celebre par son discours contre la peine de mort. Jean Auguste Cuony (1803-1885), notaire
ä Fribourg, avait occupe diverses charges administratives avant de devenir syndic de la
ville, de 1849 ä 1857. II deploya une importante activite economique en faveur des chemins

de fer, de la ligne d'Oron en particulier.
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Toute action donne droit ä une voix. Les absents pourront constituer
des mandataires pris parmi les actionnaires.

La convocation se fait par le Journal et par cartes individuelles. Le Journal
publie les decisions de Fassemblee.

4. La Societe nomme un Comite de Direction de trois membres. Le
Comite a, autant que faire se pourra, des correspondants reguliere dans
chaque district du Canton et dans les villes principales de la Suisse et les
capitales etrangeres; il se reunit chaque mois. Ne pourront faire partie du
Comite les citoyens avec lesquels il traite pour livraisons, fournitures ou
Services quelconques. Le redacteur assiste ä ses seances avec voix deliberative.
II tient la plume du Comite ainsi que de Fassemblee des actionnaires.

Le Comite dirige Fentreprise. II contracte avec Fimprimeur, Fediteur et
Fexpediteur. II nomme, dirige et surveille le redacteur et Fadministrateur
et fixe leurs traitements; il fait tous actes de direction, de redaction et
d'admimstration. II decide des avantages ä accorder aux correspondants.

II est renouvele chaque annee par tiers. Les membres sortants sont
reeligibles80.

5. Le programme du Confidiri reste ce qu'il a toujours ete.
II sera Forgane de la Dimocratie radicale et progressive de la Suisse et du

Canton de Fribourg.
La Societe, dans sa premiere reunion, developpera ce programme.

Les soussignes, apres avoir pris connaissance de la circulaire et du projet
d'association d'autre part, adherent au dit projet et souscrivent des actions,
ainsi qu'il suit:

Nom du souscripteur Domicile Nombre d'actions Observations
(nom du mandataire
choisi par le souscripteur)

Ledru-Rollin Londres deux
Etchegoyen Londres une
Schoelcher Londres deux
Philipps81 Londres deux

80 L'assemblee constitutive du 29 octobre modifla quelque peu cet article 4: «Elle a
compose le Comite de quatre membres elus par ehe auxquels sera Joint le redacteur, avecvoix deliberative et faisant fonctions de secretaire. Cette combinaison avait surtout pourbut de donner acces ä de nouveaux elements au Comite et l'assemblee a voulu que nos
nombreux amis du Lac fussent representes et a designe pour cela M. le Dr Huber, de Morat,
qui remplace M. Cuony, lequel avait declare ne plus accepter de Sieger dans l'intention quivient d'etre enoncee. Le comite reste en Charge durant toute la periode» (Le Confidiri1er novembre 1865).

81 Alexandre Auguste Ledru-Rollin (1807-1874), l'homme politique radical bien connu,
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VI

Lettre de Victor Chauffour ä Georges Joseph Schmitt82

30 juillet
Grimbach Ga Duche de Bade

Cher ami,

Depuis la lettre que Scheurer vous a ecrite et qu'il m'a communiquee83,

nous avons fait la connaissance d'un de vos amis bernois, M. Fritz Keller,
de la maison von Graffenried et Cie84. II nous a fait une communication qui

nous parait importante, avec mission de vous la transmettre de suite. II a

commence par nous exprimer, en son nom et au nom d'un groupe d'hommes

politiques suisses (parmi lesquels Jolissaint85), le desir de vous avoir ä Berne,

comme redacteur en chef d'un Journal frangais paraissant trois fois par se-

maine, dans le format du Confediri un peu agrandi. II affirme qu'il trou-
verait assez d'adherents pour assurer l'existence du Journal au moins
pendant trois ans, en vous faisant une Situation meilleure que celle que vous

avez au Confidiri. II croit de plus qu'ä Berne, votre Journal aurait une tout
autre importance qu'ä Fribourg, qu'il aurait un plus grand nombre d'abonnes,

une influence plus grande, des annonces, etc. II n'a pas dissimule d'un autre

cote que les actions souscrites jusqu'ici par ce groupe seraient difficilement
continuees au Confediri restant ä Fribourg, parce que, dans cette locahte,

le Journal ne rend pas les Services qu'il rendrait s'il etait transporte ä Berne.

II a ajoute que, sous le rapport des avantages personnels, vos Delles trou-
veraient certainement ä Berne plutöt qu'ä Fribourg Foccasion d'utiliser leurs

exile ä Londres depuis 1849. Etchegoyen, un Frangais refugie ä Londres, etait un des fami-
liers de Ledru-Rollin. Victor Schoelcher (1804-1893), homme politique, republicain d6mo-

crate, auteur du decret abolissant l'esclavage colonial en 1848, banni apres le coup d'Etat
de 1851, vecut ä Londres jusqu'en 1870. Nous n'avons pu identifler Philipps. Ces quatre noms

ont ete inscrits ä la main, tous d'une meme ecriture.
82 Bibliotheque nationale, Paris, Papiers Quinet. NAF 20784, fol. 288/89. La presence de

cette lettre dans les papiers Quinet semble indiquer que Schmitt la lui a communiquee,

sans doute pour lui demander eonseil. Aucune des lettres de Schmitt ä Quinet qui ont ete

conservees n'y fait allusion. Les lettres de Chauffour sont, pour une bonne part, non datees

et nous n'avons pu etablir avec certitude la date de celle-ci.
83 Cette lettre d'Auguste Scheurer-Kestner est ineonnue.
84 Nous n'avons pu identifler ce Fritz Keller. La maison von Graffenried et Cie est sans

doute la fllature de Felsenau, premiere usine d'une certaine importance ä Berne, qui avait
ete fondee par Charles Guillaume de Graffenried, conseiller national.

85 Pierre Jolissaint (1830-1896), instituteur, revoque par le gouvernement conservateur

bernois en 1852, se rendit alors k Paris oü il fit des 6tudes de droit. Notaire et avocat
ä Saint-Imier, depute au Grand Conseil des 1864, conseiller d'Etat en 1866, conseiller national
des 1867, Jolissaint joua un röle important dans la construction des chemins de fer juras-
siens. Radical militant, il presida le Congres de la Paix de Geneve en 1867.
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talents et leurs connaissances86. Je vous resume ä peu pres ce que M. Keller
nous a dit et qui, ä notre avis, merite müre reflexion de votre part. J'ajoute
seulement que M. K. dit encore qu'il se mettrait en campagne immediate-
ment, aussitot qu'il serait certain d'avoir votre assentiment et que, jusqu'ä
la Constitution de la nouvelle societe, le secret le plus absolu serait garde
pour ne pas compromettre votre Situation ä Fribourg.

Nous avons naturellement accueilli cette communication avec grande
reserve, vous seul pouvant y repondre en connaissance de cause. Les questions

qu'elle souleve sont tellement delicates et supposent une connaissance
si exacte des hommes et des choses que nous n'osons emettre un avis. Une
seule chose nous parait certaine, c'est que, comme vous Fa ecrit Scheurer,
le nombre de vos actionnaires frangais a grande chance de diminuer, puisque
la presse frangaise renaissante donne d'une part plus satisfaction ä nos sen-
timents comprimes et que d'autre part eile exige et exigera de plus en plus
des sacrifices d'argent considerables. Le moment de fonder ä Fetranger un
Journal frangais est passe et ne reviendra plus. D'en autre cöte, un Journal
suisse, comme vous pourriez le faire, serait une ceuvre utile et qui ne vous
detournerait pas de la mission que vous vous etes donnee et que vous rem-
plissez si vaillamment. Nous avons dit ä M. K. que par les raisons
que je viens d'enoncer, nous ne pensions pas que le Journal qu'il voudrait
fonder trouvät en France beaucoup d'actionnaires; mais nous avons ajoute
que, quant ä nous personnellement et au groupe alsacien, nous vous conti-
nuerons, partout oü il vous conviendra de planter votre drapeau, le con-
cours que nous vous avons donne jusqu'ici.

Voilä Fetat de la question. A vous de la resoudre. Si vous pouvez me
faire reponse avant dix jours, je pourrai encore (au cas oü vous le jugeriez
utile) en conferer avec M. K. Scheurer est parti ce matin me chargeant
de ses amities pour vous. Veuillez me rappeler au bon Souvenir de vos dames
et croyez-moi

Votre devoue

V. Chauffour

P. S. Grimbach semble me faire du bien... Pourrez-vous m'adresser le
Confedere Cela me ferait plaisir.

86 Schmitt etait le pere de sept enfants, dont six filles.
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VII

Georges Joseph Schmitt au giniral Ludwik Hauke-Bosak87

Samedi soir [3 avril 1869]

Mon eher General,

Votre annonce paraitra la semaine prochaine.
Ne comptez sur aucun debit. Ici on ne lit rien et l'on ne comprendrait

pas la question que vous traitez: il n'y a ni industrie ni ouvriers.
J'ai parcouru votre broehure88. Je vous felicite d'avoir insiste sur Fabo-

lition de la monarchie. Mais vous voyez que nos collectivistes n'entendent pas
de cette oreille, puisque leur dietature, la suppression de la liberte, de l'here-
dite et de la propriete individuelle - seraient encore la monarchie et meme
la pire.

Vous avez eu raison de faire allusion ä leurs betises de Paris oü ils ont
servi Fempire (v. le dernier discours de Rouher89) et le serviront toujours.
Fous ou traitres, c'est la seule maniere saine de les apprecier. Ils vont servir
de pretexte ä la guerre et ä une recrudescence dans la compression.

Je suis desole, tristus atque ad mortem, et je prevois des phases encore
bien douloureuses ä passer.

A vous tout de coeur

Schmitt

87 Papiers Hauke-Bosak; xerocopie en possession de la Bibliotheque publique et univer-
sitaire de Geneve. Ludwik Hauke-Bosak (1834-1871), d'origine polonaise, colonel dans
l'armee russe, s'ötait ränge au cöte de l'insurrection polonaise de 1863 au cours de laquelle
le gouvernement national lui avait conföre le grade de general et confle un important com-
mandement. Refugie ä Geneve, il prit une part importante aux activites de la Ligue de la
Paix et de la Liberte. En 1870, il rejoignit Garibaldi en France et commanda l'une des
brigades de l'armee des Vosges; il fut tue non loin de Dijon le 21 janvier 1871.
C'est sans doute ä la suite du Congres de la Paix, tenu ä Geneve en 1867, que le
General fit la connaissance de Schmitt; le 30 aoüt 1868, ce dernier publia, dans son
Journal, une longue reponse de Hauke-Bosak ä Mazzini. Cf. notre article «Mazzini, il Generale

Hauke-Bosak e la Lega internazionale per la Pace e la Libertä, un carteggio inedito»,
in: Movimento operaio e socialistä, Anno XIX, n° 3 (Luglio-Settembre 1973), p. 255-285.

88 Broehure populaire. La grive, par Bosak-Hauke. Precedö d'une lettre du Dr Jean
Jacoby, depute au Parlement prussien, Geneve 1869, 24 p.

88 Devant le Corps legislatif oü, lors d'une disoussion generale relative ä la loi sur les
finances, Thiers avait attaque le gouvernement ä propos des libertes, Rouher, le ministre
d'Etat, avait repondu en declarant que la bourgeoisie rendait hommage «aux intentions
sincerement liberales du gouvernement... En meme temps eile a apergu que des passions
qu'elle croyait eteintes couvaient encore dans les bas-fonds sociaux; eile a vu de sinistres
minieres sortir de certaines reunions publiques tenues dans l'enceinte de Paris; eile com-
mence ä croire que les revolutions sont possibles et que les artisans de revolutions se
preoecupent de preparer leurs instruments... Ce qu'il y a de vrai, Messieurs, o'est que la
bourgeoisie des departements se degoüte beaucoup, depuis quelques mois, de vos ardeurs
liberales, parce qu'elle aperooit derriere elles les passions revolutionnaires» (Journal officiel
de l'Empire francais, 3 avril 1869, p. 452).
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